


edictees dans un but purement pol i t i que ne porterai
nul lement atteinte a cet te competence.

Agissant au titre de l'article 113, le Conseil peut done en general , pour taus
produits, 'interdire ou.restreindre l~s importations origin~ires de l'lran e
les eXp'ortations a destination de ce pays (1).

T~efo;s, a l'exportation; certains produits ont un reg ime part i cul i er, QU es

ferait echapper.a la competence de La Communaute en mati er~ de sanctions •

D'une part, en 'vertu de L'article 223 1 b) d~ tra;te, t~s Eta~s membres garden

le pouvoir de limiter ou d'interd;re l'exportat;o~ d'a rmes, de munitions au de
, . ,

materiel de guerre; une Liste de ces produ;ts a ete arret ee par le Conseil

(deeis;on du 15 avril 19~8, doc. 255/58 rev.).

. '

O'autre part, l es 'Et at s membres et certains pays tiers ont convenu d'

de produits d';nteret strateg;que ~l;st~ COCOM) d~nt l 'expor t at i on est

~u ·int erdi t e . 'La cons; stance de cette l ist~ n'est pas connue par tes se

ta Commiss-ion. La s;tu~t;on qui en r~sulte n'est "pas, clai r~ en dr.oi •

il n'aooara;t guere oopor-tun de tenter de regl~r cette quest i on en ce .a.ent~
uu J nL~·U ' Lt:. ~d ,,"U.fI~ l:t L.eU n ..~ Ut: ","co L L.t: .. ... :toLe:: .. IC~" ....0.:11 "' v ........~ "'... ........ --- .. . ---

ta Commiss-ion. La situ~t;on qui en r~sulte n'est '·pas. cla i r~ en dr.oi •

it n'app~ralt guere oppor-tun de tenter d~ regl~r cette quest i on en ce .a.ent~

Par ailleurs, tous tes reglements ;nst;tuant 'les organisations c

marches prevo;ent expresseeent La poss;bH;U

tions quantitatives. (sans -consultation



3. Credits a l'exportation et assurance-credit

1. La politique des credits a l'exportation vis-a-vis de pays t i er s est
englobee ~ans le domaine de la politique commerciale commune au sens de
l'article 113 et tombe done dans la competenc; exclusive de La t ommunaut 6 (
Par consequent, la Communaute pourrai~, sur 'la base et selon l es procedures
prevues a l'article '113, arreter des dispositions qui ' rendfa i ent pl us

. -. difficiles;vis-a-vis 'de ('Ira~, l'octroi de credits a l'exportation
, .

beneficiant d'un soutien public (notamment par rapport aux versem~nt s

comptants, aux delais maxima de rembours~men~s et aux taux d ' interet

maxima), ou qui interdira i ent meme to~t soutien public aux credi ts a
l 'exportatlon.

Une telle mesure ser-ai t com~atible avec l .'~rrangemen~ re la t i ~ a des lignes

dl rect rices pvur les credits a l'exportation b~nefician~ d'un sout i en

public, qui a ete cooclu dans le cadre de l'OCf)E et rendu.appl!cable pour

• la Communaut e par 'deci s i on du 4 avri l 1978 (2) .•

En effet, cet Arrangement ("le consensus") ne fixe ,que .t es con~itjons

les plus favorables sous ,lesquelles les particiR~nts peuvent a~corder des

credits a l'exDortation oeneticiant n'un ~oH~i~n Dub lic I l n~ ~'oOODse
.... ~I ,~~, .. C"~ "' lall~C"III~II~ , C "vII:oci1:ou:; 7 I!T:!.'"e ,q .:al:' · Cc :» '"'" ~'1:.. ons -

les plus favorables sous,lesquelles les particiR~nts peuvent a~corder des

credits a l'exportation oeneficiant d'u~.soutien public. I l ne s ' oppose

donc pas a un durcissement de ces condi t ions. Dans le domaine des pr

agricoles qui sont ,exclus ,du consensus, il n 'exi st e pratique ent

de normes sur le plan internat i ona"l. La Communaut e serait egal

' adopter politique rest r ict i ve

EUe pourrait



uniquement des procedures d'information et de consul t a t i on au cas ou u
Etat membre envi sage l'octroi ou la garanti e tota le ou partielle de
credits a l' exportation dont la duree excede cinq ans ou dont La frac 0

residuelle payable excede 5 X du montant du marche•
•

La question se pose essentiellement pour les transports.

La Communaute n'a pas encore cr~e d'instrument speci f i que penmet an

de decider l'interdiction des transports·terrestres, fluvia ux, marit· es ou

aeriens a destination de l'Iran. C'est aux Etats membres qul i l appa r t i endra

de prendre, le cas echeant, .une telle mesure.

La possibilite de prendre au niveau communautaire (au titre des a

75 et 84 al. 2) certaines 'me su ~e s ne doit toutefois pa~ etre ext ue. a s

tett~ oPti~~epui~tbqQV.t~t~dpr&~8~;l~G A~~e~u Ea~~u~~uta~r~"~aUrtl¥~:

75 et 84 al. 2) certaines 'me su ~e s ne doit toutefois pa~ etr~ ext

cette optique, il convient de rappeler que le Conseil a 'prevu en

pourrait decider que les Etats membres prennent des tontre-mesur es
~

activites de certains pays tiers en matiere de transports mari~i·",C





...
Stati stics on EEC Trade with Iran and the Trade of Iran with the
United States and Japan

The following table~ are a t t ached:

1. - t ables showing export s to Iran 'by EEC, Unit ed States and Japan and

. '. imports from Iran 1977 and 1978:

SUMMARY: ~he EEC i s the largest trading partner of Iran, EEC exports

in 1978 bei ng twice those of Uni t ed States and three times

those of Ja pan, onl y. US aqr i cu l t ura L exports, in particular

cerea l s, exceeding th ose of EEC
-

2. - t able showi ng share of Iran in EEC exports and imports:

.'

:0

SUMMARY: Iran was·the EEC' s 6th most important customer in 1977 and .

5th most i.mpo rtant supp lier in 1978

3. - tables showing development of EEC/Iran trade ~977~1979 by major product

in

groups:

SUMMARY:

SUMMARY:

I
in the f irst 9 month s of 1979 compared tQ the first 9 months of 1978

EEC export s to Iran 'dec l i ned by 65.6% and EEC imports from Iran by

in the f irst 9 months of 1979 compa r ed tQ the first 9 months of 1978 I

EEC export s to I ra n 'dec l i ned by 65.6% and EEC imports from Iran by

40 .8%. In t he f i r s t 11 months 'of 1979 US, export s to Iran declined by

69.51. compared to the first 11 months ~f 1978. I~ the same. period

US i mports from' Ira~ decl ined, by 16.5%.

---.. - ~aDl~ showing the. breakdown of EEC and Member State .anufac~ured

to Iran i n the f i rst 9 months of 1979:

.'
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9 months 9 months X reduction
1917 1978 1978 1979 9 mOl'lths 1978 •

9 months 1979,
'.
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.' .
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La Commission a pris cdhnaissance de la declaration

commune formulee par les neuf Min1stres des Affaires etrangeres

A leur reunion de Lisbonne le 10 avril der nier . El l e partage

la .position et les orientations politiques repri se s dans cette

declaration. Il etait important qu1une atti t ude co ne ai ete

degagee aussi rapidement entre les Neuf.

La Commiss io n estime que llautorite des pays

et de la Communaut e et leur influence sur le developpe

La Commiss io n estime que llautorite des pays

et de l a Communaut e et leur i nf l uence sur le developp a

s i tuation en I ran se ront d1aut ant plus grandes qu1une at~i1~~~

commune et solidaire sera maint enue entre eux, not..~~

perspective des prochaines deli ber ati ons

s ion appor t er a sa pleine contri~;on



INSTRUMENTS JURIDIQUES

es .

es .e t ous les Etats membres pour appliquer l es

e t ous les Etats membres pour appliquer l es

question, il convient de distinguer la mat i ere sur
sanctions: politique commerciale, t ransports,

mesures a l'egard de l'I ran.

Dans cette hypothese, les restrictions

tant a l'importation qu'a l'exportation des marcband'ses

releverai ent de La competence de La Communaut e

La question des competences de La Communaute se pose rait en des t e es

differents selon qu'un consen sus poLitique se degage rait ent re tous les

Etats membres pour appLiquer Les memes restrictions a l' egard de t'tran

ou que tous les Etats membres ne seraient pas d'accord sur l e principe

ou la nature de tel les mesures.

1) En cas

1) En cas

Quelles seraient les competences respectives de La Communaute et des
Etats membres et quelles procedures devraient etre suivies pour appl i quer
d'eventuel nctions a l'egard de l'Iran ?"



00 les interd,ctions ou restrict ions s'appl que •

e produits agricoles, il convient, par ailleurs, de
tous les reglements instituant les organi sat i ons c~~·e.

prevoient expressement la possibilite pour le Conseil
."f<'~~~es restrictions quantitatives a l 'egard des pays tOer

u'a l'exportation, certains produit s ont un regi e
lesferaitechapper a la competence de l a Communaut e en

e anctions.
..

D'une par~, en vertu de l'article 223 1 ·b) du trai t e, les Etats membres
.;

gardent le pouvoir de limiter ou d'interdire l'exportat ion d' armes, de

munitions ou de materiel de guerre; une liste de ces pro dui t s a ete

arretee par l e Conseil (decision du 1S avril 1958, doc. 255/58 rev.).

D'autre part, les Etats membres et certains pays tiers ont convenu d' e

l iste de produits d'interet strategique (liste COCOM) dont l'exportatio

est limitee ou 1nterdite, en dehors des procedures comm~na uta i res .

2) En l ' absence d'accord entre tous les Etats membres.

~

2)
Dan$.ce~te hYQOthese~ les Etats membres pourraient appl i que
En l absence d'accora entre tous les Etats membres .

~

Dans ce~te hypothese, les Etats membres pourraient appl i que

duellement des restrictions aux echanges avec l'Xran, en app~mt



if

serait competente pour mettre eventuellement fin a l'octroi
r. f rentiels dont beneficie L'Iran dans le cadre du systeme

En fait, L'Iran ne beneficie plus de ce

tapis dans la Communaute en l'absence

les produits textiLes entre La'CEE et l'Iran •
•

une telle mesure

ctrices pour

Il n'existe pas, a l'heure actuelle, d'accord entre la CEE et l'lran
prevoyant des avantages preferentiels au profit de ce pays.

1~ La politique des credits a L'exportation vis-a-vis de pays tiers est

englobee dans Le domaine de La politi que commerciaLe commune au sens de

l'article 113 et tombe donc dans la competence exclusive de La

Communaute (1). Par consequent, la Communaute pourrait, sur La base et

selon les procedures prevues a l'article 113, arreter des dispositions

qui rendraient plus difficiles, vis-a-vis de l'Iran, L'octroi de credits

a l'exportation beneficiant d'un soutien public (notamment par rapport aux

qui rendraient plus difficiles, vis-a-vis de. l'Iran, l'octroi de credits

a l'exportation beneficiant d'un soutien public (notamment par rapport aux

versements comptants, aux delais maxima de remboursements et aux

. t aux d'i~teret maxima), ou qui interdiraient meme tout soutien public aux

credits a l'exportation.

b) Retrait d'avantages preferentiels---------------------------------

c) Credits a l'exportation-----------------------

l



2 Au cas 00 une mesure ne serait pas prise sur le pl an communa
article 113, Le droit communautaire exi st ant ne 5 o~~~trll'C

pas . ~~~ 'Bd~u~'r~c·issement de La poLitique de credi ts a l'exporta i v4.....~.

de l'Iran par les Etats membres a titre individuel. En effe ,
dispos t ons communautaires Cnotamment la dec ision du 3 dece bre 19
prevo ement des procedures d'information et de consulta

cas embre envisage L'octroi au La garant i e t otale au
credits a Llexportation dont La duree excede cinq ans 0

residuelLe payabLe.excede 5 - ~ du mont ant du marche•..•...~~, ..

II.- TRANSPORTS

La Communaute n'a pas encore cree d'instrument speci f i que qui Lui pe~ett ra ' t

d'appliquer un embargo sur Les transports terrestres , fluviaux, ma r i ti s 0

ae riens a destination de l'Iran.

Cependant, le Conseil aurait Le pouvoir de prendre de t eLLes mesur es a

communautaire sur La base des articles 75 et 84 ale 2 du traite.

ep~u,,,,.; U een¥~':~'tC28fC2r.fn'i?@1 ~GuOU'rI ·16t:rpr~R3~t::tge"m"n ai l r E:XJO·· ... ..... R"l''''U' ' '

communautaire sur La base des articles 75 et 84 ale 2 du traite .

optique , iL conv;ent de rappeler que le ConseiL a prevu

pourrait decider que les Etats membres prennent des

s activites de certains pays



111.- MOUVEMENTS DE CAPITAUX

Dans La mesure 00 des restrictions seraient apportees aux mouvement s d

capitaux entre tes Etats membres et l'Iran, au sens de l'article 67 du
traite CEE prets et de credits, constitution et approvisi onnlem.n~

un recours a L'article 70, paragraphe premier, du

r.rai~ etre envisage. " Cette disposition vise en effet La

~ ~~~e_s~po__l ~~t__iq~ues des Etats membre~ en ce qui concerne les
mouvements eapitaux entre les Etats membre~ et les pays tiers.

Le Conseil pour. ait dans ce cas adopter une directive, a l'unanimite.




